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(Actes adoptØs en application du titre VI du traitØ sur l’Union europØennne)

Annexe à la rØglementation sur la protection du secret des informations d’Europol

(2001/C 86/01)

L’article 2, paragraphe 4, de la rØglementation sur la protection du secret des informations d’Europol (1)
stipule que, lorsqu’un État membre informe les autres États membres et Europol de changements Øven-
tuellement intervenus dans les dispositions nationales relatives aux niveaux de sØcuritØ ou aux marquages
correspondants, Europol Øtablit une version rØvisØe de l’aperçu visØ ci-dessus. Au moins une fois par an,
cependant, le comitØ de sØcuritØ d’Europol vØrifie si cet aperçu est à jour. Europol ayant ØtØ informØ par
plusieurs États membres de ce que leurs dispositions nationales avaient ØtØ modifiØes, une nouvelle version
du tableau d’Øquivalence a ØtØ ØlaborØe. Elle est annexØe au prØsent document.

Le comitØ de sØcuritØ d’Europol ayant approuvØ cette mise à jour du tableau d’Øquivalence le 5 juillet 2000
et le 13 fØvrier 2001, Europol prie le secrØtariat gØnØral du Conseil de bien vouloir prendre les dispositions
nØcessaires pour sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.
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ANNEXE

Tableau d’Øquivalence entre les classifications nationales et les classifications Europol correspondantes

Le tableau ci-aprŁs a une valeur indicative: les États membres ont l’obligation d’assurer un niveau de protection
Øquivalant à celui assurØ par Europol et non celle d’attribuer une Øtiquette particuliŁre.

État membre

Classification Europol

Europol 1 Europol 2 Europol 3

Belgique (1) Diffusion restreinte/Confidentiel
Beperkte verspreiding/Vertrouwelijk

Secret
Geheim

TrŁs secret
Zeer geheim

Danemark (2) Fortroligt (Confidential) Hemmeligt (Secret) Yderst Hemmeligt (Top Secret)

Allemagne (3) VS � Nur für den Dienstgebrauch VS � Vertraulich Geheim

GrŁce ¯ìðØóôåıôØŒü (Confidential) `ðüææçôï (Secret) ¢Œæøò Æðüææçôï (Top Secret)

Espagne Confidencial Reservado Secreto

France Confidentiel DØfense Secret DØfense Secret DØfense

Irlande Confidential Secret Top Secret

Italie Riservato (Confidential);
Riservatissimo (Most confidential)

Segreto (Secret) Segretissimo (Top Secret)

Luxembourg (4) Diffusion restreinte/Confidentiel Secret TrŁs secret

Pays-Bas (5) Confidentieel Geheim Zeer geheim

Autriche Vertraulich Geheim Streng geheim

Portugal Reservado Confidencial Secreto/Muito secreto

Finlande Luottamuksellinen (Confidential) Salainen (Secret) Erittäin salainen (Top Secret)

SuŁde Hemlig (Secret) Hemlig (Secret) Hemlig (Secret)

Royaume-Uni Confidential Secret Top Secret

(1) Les informations utilisØes par la police sont rarement classifiØes en Belgique; le cas ØchØant, les classifications susmentionnØes telles que prØvues par la loi sont utilisØes.
(2) Les informations utilisØes par la police sont rarement classifiØes au Danemark; le cas ØchØant, la classification OTAN est utilisØe.
(3) En ce qui concerne les mesures de sØcuritØ prØvues par Europol pour les diffØrents niveaux de sØcuritØ, la classification indiquØe ci-dessus pour l’Allemagne est aussi

considØrØe comme correspondant aux niveaux de sØcuritØ Europol visØs à l’article 8, paragraphe 4, de la rØglementation sur la protection du secret, conformØment à
l’obligation qui incombe aux États membres en vertu de l’article 31, paragraphe 2, de la convention Europol de faire effectuer conformØment à leurs dispositions
nationales les enquŒtes de sØcuritØ concernant leurs propres ressortissants auxquels Europol confie des activitØs sensibles.

(4) Les informations utilisØes par la police sont rarement classifiØes au Luxembourg; le cas ØchØant, la classification OTAN est utilisØe.
(5) Les marquages susmentionnØs, correspondant à la classification OTAN, sont utilisØs pour la sØcuritØ de l’État. Les informations utilisØes par la police sont rarement

classifiØes conformØment au systŁme. Lorsqu’elles concernent les renseignements de la police, des codes d’administration sont utilisØs à la place.
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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

15 mars 2001

(2001/C 86/02)

1 euro = 7,4646 couronnes danoises

= 9,147 couronnes suØdoises

= 0,6285 livre sterling

= 0,9064 dollar des États-Unis

= 1,413 dollar canadien

= 110,53 yens japonais

= 1,5387 franc suisse

= 8,1835 couronnes norvØgiennes

= 79,4 couronnes islandaises (2)

= 1,8353 dollar australien

= 2,2044 dollars nØo-zØlandais

= 7,1447 rands sud-africains (2)
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(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Publication d’une demande d’enregistrement au sens de l’article 6, paragraphe 2, du rŁglement
(CEE) no 2081/92 du Conseil relatif à la protection des appellations d’origine et des indications

gØographiques

(2001/C 86/03)

Cette publication confŁre un droit d’opposition au sens de l’article 7 dudit rŁglement. Toute opposition à
cette demande doit Œtre transmise par l’intermØdiaire de l’autoritØ compØtente d’un État membre dans un
dØlai de six mois à partir de la prØsente publication. La publication est motivØe par les ØlØments suivants,
notamment le point 4.6, par lesquels il est considØrØ que la demande, est justifiØe au sens du rŁglement
(CEE) no 2081/92.

R¨GLEMENT (CEE) No 2081/92 DU CONSEIL

DEMANDE D’ENREGISTREMENT: ARTICLE 5

AOP (x) IGP ( )

NumØro national du dossier: 56

1. Service compØtent de l’État membre

Nom: Subdirección General de Denominaciones de Calidad � Dirección General de Alimenta-
ción � Secretaría General de Agricultura y Alimentación � Ministerio de Agricultura,
Pesca y Alimentación, Espaæa

Adresse: Paseo Infanta Isabel, 1, E-28071 Madrid

TØlØphone: (34) 913 47 53 94

TØlØcopieur: (34) 913 47 54 10.

2. Groupement demandeur

2.1. Nom: Asociación de Productores y Comercializadores de Manzanas Reinetas del Bierzo

2.2. Adresse: Carretera N-VI, Km 396, E-24549 Carracedelo (León)

TØlØphone: (34) 987 56 27 13

TØlØcopieur: (34) 987 56 27 13.

2.3. Composition: producteur/transformateur (x) autres ( ).

3. Type de produit: Pomme � Classe 1.6 � Fruits.

4. Description du cahier des charges

(rØsumØ des conditions de l’article 4, paragraphe 2)

4.1. Nom du produit: «Manzana Reineta del Bierzo».

4.2. Description: pommes (fruits de l’espŁce Malus domestica Borkh) des variØtØs «reinette blanche»,
«reinette du Canada» ou «reinette grise», destinØes à la consommation humaine à l’Øtat frais.

Les pommes protØgØes par l’appellation d’origine sont celles des catØgories «Extra» ou «I» Øtablies
dans le rŁglement (CEE) no 920/89 ou dans la rØglementation de transposition.

Les pommes protØgØes par l’appellation d’origine doivent prØsenter, au moment de leur mise sur le
marchØ, les caractØristiques physico-chimiques suivantes:

� consistance de la pulpe mesurØe avec un piston de 11 millimŁtres supØrieur à 7 kilogrammes,

� indice rØfractomØtrique supØrieur à 14 degrØs Brix,

� aciditØ supØrieure à 7 grammes d’acide malique par litre.
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Les pommes protØgØes doivent possØder les caractØristiques organoleptiques qui font la spØcificitØ
des pommes des variØtØs «reinette grise et reinette blanche» ou «reinette du Canada» traditionnel-
lement produites dans le Bierzo:

� odeur et arôme: intensitØ moyenne, mØlange d’odeurs et d’arômes nasaux et rØtronasaux acides,
d’herbe, de pomme mßre et de vanille,

� croquant: pommes croquantes à trŁs croquantes;

� chair trŁs juteuse et

� faiblement farineuse,

� pommes sucrØes à trŁs sucrØes,

� pommes acides à trŁs acides,

� saveur globale: marquØe, intense et ØquilibrØe en termes d’aciditØ et de douceur,

� roussissure superficielle typique des variØtØs protØgØes sur la majeure partie de la superficie du
fruit,

� couleur de fond: reinette blanche ou reinette du Canada � vert foncØ; reinette grise �
vert-gris.

4.3. Aire gØographique: localisation de la zone de production et de conditionnement: rØgion du Bierzo,
au nord-ouest de la province de León, communautØ autonome de Castille-León, Espagne.

Communes situØes dans la rØgion du Bierzo: Arganza, Balboa, Barjas, Bembibre, Benuza, Berlanga
del Bierzo, Borrenes, Cabaæas Raras, Cacabelos, Camponaraya, Candín, Carracedelo, Carucedo,
Castropodame, Congosto, Corullón, Cubillos del Sil, Fabero, Folgoso de la Ribera, Igüeæa, Molina-
seca, Noceda del Bierzo, Oencia, PÆramo del Sil, Peranzanes, Ponferrada, Priaranza del Bierzo,
Puente de Domingo Flórez, Sancedo, Sobrado, Toreno, Torre del Bierzo, Trabadelo, Vega de
Espinareda, Vega de Valcarce, Villadecanes et Villafranca del Bierzo.

La rØgion du Bierzo couvre 2 903 km2 au total, ce qui reprØsente 18,7 % de la superficie de la
province de León. La zone situØe en dessous de 750 mŁtres d’altitude reprØsente 44,88 % de la
superficie totale concernØe.

4.4. Preuve de l’origine: les ØlØments ou mØcanismes attestant du fait que la Manzana Reineta del
Bierzo est originaire de la zone sont les contrôles et la certification:

� les pommes proviennent de plantations enregistrØes et situØes dans la zone gØographique
dØlimitØe et sont entreposØes et conditionnØes dans des Øtablissements Øgalement enregistrØs
et situØs dans ladite zone,

� les plantations et les Øtablissements enregistrØs sont contrôlØs par le «Consejo Regulador»,

� le «Consejo Regulador» applique un rŁglement qui dØfinit les tâches de contrôle et de certifi-
cation du produit protØgØ par l’appellation d’origine «Manzana Reineta del Bierzo», en confor-
mitØ avec les critŁres gØnØraux applicables aux organismes de certification des produits fixØs
par la norme EN-45011,

� le «Consejo Regulador» dispose de procØdures Øcrites qui lui permettent de pratiquer la certi-
fication des pommes protØgØes par l’appellation d’origine conformØment aux dispositions de
son rŁglement.

4.5. MØthode d’obtention: les plantations aptes à produire les pommes protØgØes par l’appellation
doivent Œtre situØes à moins de 750 mŁtres d’altitude et dans des terrains au PH supØrieur ou
Øgal à 6 et doivent avoir au moins trois ans. Les dispositifs de plantation et les systŁmes de taille
varient en fonction du type de sol et de la combinaison porte-greffe/variØtØ.

L’entretien de la couverture vØgØtale, l’irrigation et le contrôle des organismes nuisibles et des
maladies sont rØgis par des critŁres d’efficacitØ maximale. La fertilisation doit permettre de main-
tenir une situation d’Øquilibre ainsi que les niveaux d’ØlØments nutritifs dans la plante. L’Øclaircis-
sage est pratiquØ lorsqu’il est nØcessaire de rØgulariser les productions.

La rØcolte est effectuØe au moment oø les caractØristiques physiques, chimiques et organoleptiques
correspondent aux valeurs des paramŁtres dØfinissant le moment idØal pour la rØcolte. Les
mØthodes de rØcolte et de transport utilisØes doivent permettre d’Øviter la dØtØrioration des
pommes.

Les techniques et systŁmes utilisØs pour la conservation et le conditionnement doivent permettre
de maintenir les caractØristiques physiques, chimiques et organoleptiques propres des pommes
protØgØes par l’appellation d’origine.
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4.6. Lien
Historique

L’histoire de la pomme reinette et de son introduction dans le Bierzo est liØe à l’occupation
romaine dans cette rØgion.
Son introduction est liØe à l’implantation, tout particuliŁrement aux XIIe, XIIIe et XIVe siŁcles, des
ordres religieux dont les monastŁres Øtaient bordØs de jardins et aux pŁlerinages à St-Jacques-
de-Compostelle; en effet, nombreuses sont les mentions et rØfØrences faites par des visiteurs et
des pŁlerins au cours de cette pØriode.
Conditions naturelles

La zone concernØe est une fosse tectonique entourØe par une ceinture montagneuse. Seule la vallØe
du Sil permet de sortir de la fosse sans grande difficultØ. La rØgion du Bierzo est comprise entre
340 mŁtres et 2 117 mŁtres d’altitude. L’altitude moyenne au coeur de la zone de production se
situe aux alentours de 600 mŁtres au-dessus du niveau de la mer.
Le climat du Bierzo est conditionnØ à la fois par une influence atlantique et mØditerranØenne. Les
vents du nord-ouest parviennent jusqu’à la fosse bercienne et la rattachent à l’Espagne humide. La
barriŁre montagneuse qui entoure la fosse explique les tempØratures plus douces que celles de la
Meseta. La latitude qui se situe entre 42° 20’ et 42° 50’ influence directement la distribution des
heures d’ensoleillement tout au long de l’annØe, facteur trŁs important pour le dØveloppement du
cycle de la pomme reinette.
Il existe un lien direct entre le nombre d’heures d’ensoleillement, le rayonnement solaire et la
tempØrature et le niveau de solides solubles et de sucre et, donc, le rapport aciditØ-douceur de la
saveur. Le facteur dØterminant la consistance de la pulpe est d’origine climatique: il s’agit d’une
combinaison de la tempØrature et de l’humiditØ au moment de la maturation de la pomme.
Habituellement, la rØcolte de la pomme reinette dØbute entre le 8 et 15 septembre. Le contraste
entre les tempØratures diurnes ØlevØes durant l’ØtØ, qui se situent aux alentours de 27 °C, et les
basses tempØratures nocturnes à l’approche de la pØriode de rØcolte (environ 13 °C) dØtermine la
consistance et la texture caractØristiques du fruit.
La pluviomØtrie des mois d’aoßt et septembre gØnŁre des niveaux ØlevØs d’humiditØ atmosphØrique
relative et notamment des brumes matinales. Cette humiditØ entraîne gØnØralement une rouille
superficielle trŁs caractØristique de la pomme reinette produite dans le Bierzo qui ne se rencontre
pas naturellement sur les pommes des autres zones de production.

4.7. Structure de contrôle
Nom: Consejo Regulador de la Denominación de Origen «Manzana Reineta del

Bierzo»
Adresse: Carretera N-VI, Km 398, E-24549 Carracedelo (Leon)
TØlØphone: (34) 987 56 28 66
TØlØcopieur: (34) 987 56 28 69
Courrier Ølectronique: conseman@lesein.es
Le «Consejo Regulador» de l’appellation d’origine «Manzana Reineta del Bierzo» rØpond à la norme
EN-45011.

4.8. Étiquetage: la mention: «Denominación de Origen Manzana Reineta del Bierzo» ainsi que le logo
de l’appellation d’origine doivent obligatoirement figurer sur l’Øtiquette. Les emballages doivent
porter le numØro de contrôle du «Consejo Regulador».

4.9. Exigences nationales: Loi no 25/1970 du 2 dØcembre 1970, «Statut de la vigne, du vin et des
alcools».

NumØro CE: G/E/00115/99.12.27.
Date de rØception du dossier complet: 7 avril 2000.
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2354 � EniChem/Polimeri)

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2001/C 86/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 8 mars 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel la sociØtØ italienne EniChem SpA («Enichem»), qui appartient au groupe ENI,
entend acquØrir par voie d’Øchange d’activitØs, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁgle-
ment, le contrôle unique de l’ensemble de la sociØtØ italienne Polimeri Europe Srl («Polimeri»), qu’elle
contrôle jusqu’à prØsent conjointement avec Dow Chemical Company dans le cadre d’une entreprise
commune dØtenue à 50 % par chacune des deux parties.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� EniChem: dØveloppement, production et vente de produits chimiques,

� Polimeri: production et vente de rØsines de polyØthylŁne.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2354 � EniChem/Polimeri, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2349 � E.ON/Sydkraft)

(2001/C 86/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 6 mars 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise E.ON Energie (Allemagne) acquiert, au sens de l’article 3, paragra-
phe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle de la totalitØ de la sociØtØ Sydkraft AB (SuŁde), par achat
d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� E.ON: entre autres, production, distribution et fourniture d’ØlectricitØ,

� Sydkraft: production, distribution et fourniture d’ØlectricitØ.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2349 � E.ON/Sydkraft, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).

Nomination de nouveaux membres du comitØ des mØdicaments orphelins

(2001/C 86/06)

Le comitØ des mØdicaments orphelins a Øte instituØ par le rŁglement (CE) no 141/2000 du Parlement
europØen et du Conseil du 16 dØcembre 1999 concernant les mØdicaments orphelins (1). Par dØcision du 14
avril 2000 (2), la Commission a nommØ six de ses membres. Jean-Michel Alexandre et Mary Teeling ayant
dØmissionnØ, la Commission a nommØ à leur place, sur la recommandation de l’Agence europØenne pour
l’Øvaluation des mØdicaments, Eric Abadie et Davis Lyons.

(1) JO L 18 du 22.1.2000, p. 1.
(2) JO C 110 du 15.4.2000, p. 46.
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